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CHAPITRE 1er 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
Article 1 – Composition 
 
La MIP est administrée par un conseil d’administration composé 
de 26 administrateurs au maximum.  
 
Le conseil d’administration est composé pour les deux tiers au 
moins de membres participants et un tiers au plus de membres 
honoraires.  
 
 
Article 2 – Attributions des sièges 
 
Les sièges sont définis comme suit :  
 

• 5 sièges représentant les administrateurs membres 
honoraires, 

• 15 sièges représentant les administrateurs membres 
participants.  

 
Les postes d’administrateurs représentant les membres 
participants sont pourvus toutes régions confondues. 
 
 
Article 3 – Modalités de l’élection 
 
L’élection des postes d’administrateurs s’effectuera à la majorité 
absolue des votants au 1

er
 tour et à la majorité relative au 2

ème
 

tour.  
 
 

 


